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prem -arucie ou encore qui,
activités du domaine de l'énergie

usines, bâtiments ou aménagements
)utillage au sens de l'alinéa a) du

façon spéciale, sont adaptés aux
mique, ou servent à ces activités;

substances radioactives et toutes

a ia normale; le tnorium; l'un quelconque ce ces
me de métal, d'alliage, de composé chimique ou de
autre matière renfermant un ou plusieurs de ces
concentration à déterminer d'un commun accord par
ýtantes; et toute autre matière que les Parties contrac-

ires spéciales» désigne le plutonium;
l'uranium enrichi en isotopes 233 ou 235;
ou plusieurs de ces éléments; et toute
ntractantes pourront convenir d'appeler

matières nucléaires spéciales> ne com-

matières brutes ou les
autres, lorsqu'elles sont

me et de la quantité, à l'i
participer à la producti.


